
ii) lorsque la visite de renouvellement est achevée après
la date d'expiration du certificat existant, le nouveau
certificat est valable à compter de la date
d'achèvement de la visite de renouvellement jusqu'à
la date suivante:

1) dans le cas d'un navire à passagers, une
date qui n'est pas postérieure de plus
de douze mois à la date d'expiration
du certificat existant;

2) dans le cas d'un navire de charge, une date
qui n'est pas postérieure de plus de cinq ans à
la date d'expiration du certificat existant;

iii) lorsque la visite de renouvellement est achevée plus
de trois mois avant la date d'expiration du certificat
existant, le nouveau certificat est valable à
compter de la date d'achèvement de la visite de
renouvellement jusqu'à la date suivante:

1) dans le cas d'un navire à passagers, une
date qui n'est pas postérieure de plus de
douze mois à la date d'achèvement de la
visite de renouvellement;

2) dans le cas d'un navire de charge, une date qui
n'est pas postérieure de plus de cinq ans à la
date d'achèvement de la visite de
renouvellement.

Lorsqu'un certificat autre qu'un Certificat de sécurité pour
navire à passagers est délivré pour une durée inférieure à cinq
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